
Démarche : Demande préalable de signalisation locale

Organisme : Direction routes et rivière - Unité exploitation et sécurité routière

Identité du demandeur

Email

Etablissement
SIRET

Dénomination

Forme juridique

Formulaire
La Signalisation d’Information Locale (SIL) a pour objet de guider l’usager de la route vers les activités, services et
équipements, susceptibles de l’intéresser dans son déplacement et situés à proximité de la voie sur laquelle il se déplace.
Elle ne doit être en aucun cas perçue comme une publicité.

Intégrée à l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, la SIL est donc soumise aux règles fondamentales
techniques et administratives (homogénéité, uniformité, simplicité, continuité, visibilité, lisibilité et crédibilité)


Munissez-vous de votre numéro de SIRET pour réaliser la demande.

Coordonnées du demandeur

Madame/Monsieur
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Madame

Monsieur

Nom

Prénom

Adresse

Commune de l'activité
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Numéro de téléphone

Mail

Type d'activité(s) et localisation des panneaux

Type d'activités
Services usuels

Station-service

Garage

Déchetterie

Centre de tri

Distributeurs

Toilettes

Aire de pique-nique

Point d’eau potable gratuit

Autre

Activités sportives et loisirs

Base de loisirs

Activités équestre ouverte au public

Piscine ou Centre aquatique

Point de mise à l’eau d’embarcations légères

Point de départ d’excursions à pied

Point de vue

Autre

Hébergements et restaurations

Terrain de camping pour tentes ou caravanes

Auberge de jeunesse

Chambres d’hôtes ou gîtes

Hôtel

Restaurant

Débit de boissons ou collations sommaires

Autre
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Activités économiques

Produit du terroir exclus des pré-enseignes dérogatoires

Établissements industriels

Commerces de proximité

Artisanat

Haras et clinique équine

Autre

Si autre activité, préciser :

Emplacements souhaités des panneaux :

Indiquer l'emplacement de tous les panneaux souhaités
à l'aide du bouton ajouter un point, positionner l'emplacement souhaité des panneaux sur la carte. Pour cela, cliquer sur
l'icone "Ajouter un point" puis cliquer sur l'emplacement souhaité sur la carte.
Vous pouvez au préalable saisir l'adresse souhaité d'emplacement afin que la carte zoome sur le lieu souhaité

Commentaire libre

Information protection des données à caractère personnel
Les données à caractère personnel collectées à l’occasion de la présente procédure
(Nom, prénom du demandeur, courriel, téléphone) font l’objet d’un traitement
informatique ayant pour finalité(s) :
• L’instruction des dossiers soumis via le télé-service,
• La notification des décisions. 

Ce traitement est fondé sur l’intérêt légitime du responsable du traitement (instruction
des demandes).
Sous la responsabilité du président du conseil départemental, sis Hôtel du Département
39 rue Mazagran CS 21429 53014 Laval CEDEX, ces données sont destinées aux services
compétents pour l’instruction des dossiers (Direction Routes et Rivières de la Direction
des Infrastructures).
La durée de conservation des données dans la base « demarches-simplifiees » est limitée à
trois ans maximum à compter de la date de clôture des soumissions.
Les données récupérées seront ensuite archivées selon les dispositions légales applicables.
Vous avez la possibilité, en saisissant le délégué à la protection des données
(protectiondesdonnees@lamayenne.fr) :
• D’accéder aux données vous concernant,
• De demander leur rectification, leur effacement ou leur limitation,
• De bénéficier de la portabilité de vos données,
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• De retirer votre consentement à tout moment,
dans les conditions fixées aux articles 13 à 22 du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement
européen et du Conseil du 27/04/2016 (dit RGPD).
En cas de difficulté persistante, vous pouvez saisir directement la CNIL
(https://www.cnil.fr/fr/agir).
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